
PREFECTURE DE LA MARNE REPUBLIQUE FRANCAISE 

Direction de la Réglementation 
et des Libertés Publiques 

CHALONS SUR MARNE, le 
Burean do 13 Réglementation HOTEL DE LA PREFECTURE 
€ de 1'Envirennement 51096 CHALONS SUR LARMES CEDEX 

- Tél: 26,702,00   
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LE PREFET 
de la Région "CHAMPAGNE ARDENNE" 
PREFET du Département de La MARNE 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

INSTALLATIONS GLASSEES 
We 94 A 53 IC 

— da loi n° 64-1245 du 15 décembre 1964 relative au régime et à la répartition 
des eaux et à la lutte contre leur pollution, 

— la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 et le décret n° 77-1133 du 25 septembre 
1977 modifiés relatifs aux Installations Classées pour la Protection de 
1’Environnement ; 

— la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992, sur l'eau, 

- le décret n° 53-577 du 20 mai 1953 modifié, portant nomenclature des 
Installations Classées, 

— l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations 
électriques des établissements susceptibles de présenter des risques 
d’explosion   

- . l'arrêté ministériel du 4 janvier 1985, relatif au contrôle des circuits 
d'élimination de déchets générateurs de nuisances, 

- l'arrêté ministériel du ler mars 1993, relatif aux prélèvements et à la 
consommation d'eau ainsi qu'aux rejets de toute nature des installations 
classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation, 

- l'arrêté préfectoral en date du 14 avril 1994 réglementant les activités 
exercées par la Société FERRI à GIVRY EN ARGONNE, 

CONSIDERANT que les conditions actuelles de contrôle de La qualité des eaux avant 
rejet ne sont pas satisfaisantes, 

SUR proposition de M. le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche ét de 
1’Environnement de CHAMPAGNE ARDENNE,



ARRETE 

ARTICLE 1 : 

Le premier alinéa de l'article 24 de l'arrêté préfectoral du 14 avril 1994 est 
modifié comme suit : 

Article 24 : 

Des contrôles trimestriels portant sur l’ensemble des paramètres nécessaires pour 
apprécier la qualité des rejets au regard de la protection de l'environnement et 
précisés à l'article 15 sont effectués par un organisme agréé. 
Les résultats de ces contrôles sont adressés à l'inspecteur des Installations 
Classées. 
Le reste sans changement. 

ARTICLE 2 : 

Les preniers contrôles devront être réalisés avant le ler février 1995. 

ARTICLE 3 : 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

ARTICLE 4 : 

La présente décision ne peut être déférée qu’au tribunal administratif, Le délai de 
recours est de deux mois pour le demandeur ou l'exploitant ; ce délai commence à 

courir du jour où la présente décision a été notifiée. 

ARTICLE S : 

M, le Secrétaire Général de fa Préfecture de la Marne, MM. le Directeur Régional de 
l’industrie, de la Recherche et de l'Environnement de CHAMPAGNE ARDENNE, 
l’Inspecteur des Installations Classées, sont chargés de l'exécution du présent 
arrêté dont copie Sera adressée, pour information, à'°MM. le Sous Préfet de 
l'Arrondissenent de SAINTE MENEHOULD, le Directeur Départemental de l'Equipement, 
le Directeur Départemental de l'Agriculture et de: la Forêt, Mme le Directeur 
Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, MM. le Directeur du Service 
Taterministériel Régional des Affaires Civiles et Economiques de Défense et de la 
Protection Civile, le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de 
Secours, le Directeur Régional de l'Environnement, ainsi qu'à M. le Maire de GIVRY 
EN ARGONNE qui en donnera communication au Conseil Municipal. 

 



Notification en sera faite, sous pli recommandé, à la Société FERRI - Zone 
Industrielle - 51430 GIVRY EN ARGONNE, 

M. Le Maire de GIVRY EN ARGONNE procèdera à l'affichage en mairie de l'autorisation 
pendant un mois. À l'issue de ce délai, il dressera procès-verbal des formalités 
d'affichage et une copie de l'arrêté sera conservée en mairie aux fins 
d’information de toute personne intéressée qui, par ailleurs, pourra en obtenir une 
anpliation sur demande adressée à la Préfecture. 

L'affichage pernanent des conditions particulières d'exploitation à l'intérieur de 
l'établissement devra être effectué par les soins de l'exploitant. 

cHALONS sur Marne, le 16 NOV. 4904 

Paur le Prétst 
La Secrétgrs Généra 

Didier LALLEMENT


